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Résumé de l'article
Le droit du travail s'est développé dans le cadre de rapports sociaux de travail
homogènes, constitués d'emplois stables, réguliers et continus, occupés par des
salariés travaillant à temps plein, exécutant leur travail pour un seul
employeur, sous son contrôle et sur les lieux mêmes de l'entreprise. Plusieurs
des formes particulières d'emploi qui se développent sur le marché du travail
ne correspondent cependant plus à cette image classique: travail autonome,
travail à domicile, à temps partiel, à durée déterminée, occasionnel ou sur
appel, relation tripartite de travail. Les moyens mis en œuvre en droit du
travail pour assurer la protection des travailleurs sont-ils appropriés pour
régir efficacement ces nouveaux statuts de travail ? Ce texte examine comment
le droit du travail québécois traite des nouveaux statuts d'emploi et propose
des pistes de réflexion pour adapter le droit du travail à ces caractéristiques
nouvelles du marché du travail.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/
https://id.erudit.org/iderudit/051235ar
https://doi.org/10.7202/051235ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/1999-v54-n2-ri1191/
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/









































































